SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 FEVRIER 2022
L'an deux mil vingt-deux et le 7 février  à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire.

Présents : Mmes  BREVET - DESCOURS - GAILLETON - GINOUX -   THIVOLLE 

Mrs  BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA - PAGNON 
Membres excusés : Mme BOSSUYT donne pouvoir à Mme GIONUX – Mme MICHIEL donne pouvoir à Mme THIVOLLE – Mr  LECOUFFE donne pouvoir à Mr COTTEY
Membres absents : Mrs RICHARD - VILLERMET
Nombre de membres :


           
    

Secrétaire de séance : 
    Sophie GAILLETON
En exercice : 15                                        
    
    
Date de la convocation :    03/02/2022

Qui ont pris part à la délibération :  10  + 3 pouvoirs                    Date d'affichage :  
    03/02/2022

1. Approbation du compte rendu du 24 janvier 2022
Le compte rendu est  approuvé à l’unanimité.

2. Délibération : Election d’un délégué titulaire du SIVOS suite à démission :
Vu la délibération du Conseil Municipal 5-2020 du 25 mai 2020 relative à l’élection des délégués au SIVOS Mogneneins-Peyzieux-sur-Saône, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 9-2021 du 15 février 2021 relative au remplacement d’un délégué au SIVOS Mogneneins-Peyzieux-sur-Saône, 

Considérant la démission de Madame Julie BOSSUYT de son poste de délégué titulaire  du Syndicat, le Conseil Municipal est invité à élire un délégué titulaire remplaçant au Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire.

Monsieur Romain COTTEY s’est porté candidat au poste de titulaire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :



· DESIGNE Monsieur Romain COTTEY , délégué titulaire au SIVOS.

· DIT que les délégués du SIVOS sont les suivants :

Délégués titulaires :

Madame Marie Monique THIVOLLE







Madame Céline GINOUX







Monsieur Romain COTTEY

Délégués suppléants :

Madame Christine DESCOURS







Monsieur Thomas VILLERMET








Monsieur Frédéric KANDZIORA
 3. Questions diverses :
· Travaux : Courant 2022, le département va effectuer des travaux sur la route de Simandre : de Trélon jusqu’à Valeins ; la couche de roulement va être renouvelé par la pose d’un enduit superficiel d’usure.
· TDF : Madame le Maire rencontre le 9 février la Société TDF pour l’implantation d’un pylône.
· Protection sociale complémentaire : l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 impose aux employeurs publics de financer au moins 50% de la complémentaire santé au 1er janvier 2026 et au moins 20% de la complémentaire prévoyance au 1er janvier 2025. L’article 4 de cette ordonnance dispose que les assemblées délibérantes ont l’obligation d’organiser un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale avant le 18 février 2022.
Actuellement la commune participe à hauteur de 10 € par agent à temps complet pour la prévoyance. Il est décidé de proposer à l’agent technique cette prévoyance.
· Club Canin Bellevillois demande la mise à disposition d’un terrain entre 5 000 et 10 000 m². La commune n’ayant pas de terrain à mettre à disposition ; la demande est refusée. 
· Divers : 
- le SIEA propose un groupement de commandes pour la réalisation d’audits énergétiques.

- le contrôle périodique des aires de jeux aura lieu le 16 février 2022.

- le city stade a déjà été vandalisé : cache vis enlevés, un panneau dévissé…
Le Maire

Marie Monique THIVOLLE
Franck  BAUER :




Valérie BREVET :





Romain COTTEY :




Christine  DESCOURS :




Fabrice  DUBOST :




Sophie GAILLETON :




Céline  GINOUX :




Frédéric KANDZIORA :





Jérémie  PAGNON :

